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La nouvelle formule ne fait 
cependant pas l’unanimité et des 
spécialistes du domaine croient 
que des  modif icat ions  plus 
substantielles sont indispensables 
afin d’assurer un meilleur service 
dans certaines régions comme la 
Côte-Nord. Il existe d’ailleurs 
des disparités et variantes selon 
les localités où les passagers 
souhaitent monter à bord. En 
résumé, les deux programmes 
sont fusionnés en un seul avec 
pour objectif de simplifier la 
procédure. Les billets offerts 
précédemment dont le prix était 
fixé à « 500 $ » ont été éliminés 
pour être remplacés par un rabais 
modulé selon les distances. Alors 
que le volet 1 de l’ancienne 
version du PAAR permettait aux 
résidents de certaines régions 
admissibles d’acheter un billet 
d’avion et de se faire rembourser 
une partie de son coût, il ne sera 
plus nécessaire dorénavant pour 
les consommateurs de faire une 
demande de remboursement auprès 
du ministère des Transports et de 
la Mobilité durable pour profiter 
d’un rabais. La nouvelle structure 
prévoit que pour se prévaloir d’une 
réduction, les voyageurs devront 
acheter un billet subventionné 
d i r e c t e m e n t  a u p r è s  d ’ u n 
transporteur aérien participant au 
programme. La procédure exacte 
pour y avoir accès est indiquée 
sur le site Internet de chacun 
des transporteurs. Bien que la 

méthode puisse varier légèrement 
d’une entreprise aérienne à 
l’autre, le rabais gouvernemental 
s’appliquera pendant le processus 
d’achat dans tous les cas.

Une limite de six billets aller 
simple (trois allers-retours) par 
année par personne a été fixée. 
Toutefois, cette barrière annuelle 
ne s’applique pas si votre résidence 
p r i n c i p a l e  e s t 
s i t u é e  d a n s  l a 
région de la Côte-
Nord et donc les 
résidents nord-
côtiers n’ont pas 
de limites quant 
a u  n o m b r e  d e 
v o y a g e s .  L e s 
billets pour des 
déplacements par 
l’intermédiaire de 
liaisons aériennes 
régionales (vols 
entre régions) dont 
l’origine et la destination sont 
situées au Québec sont admissibles 
au programme. Les déplacements 
au sein d’une même région 
(vols intrarégionaux) sont aussi 
admissibles. Tout déplacement 
vers une destination située hors 
du Québec est exclu (à l’exception 
de Wabush au Labrador). Les 
organismes sans but lucratif et les 

voyages étudiants sont maintenant 
admissibles. Les déplacements 
pour affaires et pour le travail ne 
sont cependant pas inclus.

À titre d’exemple, un rabais 
de 60 % pourra être appliqué 
pour  l ’aéropor t  de  Wabush 
(Fermont) et de 85 % pour celui 
de Schefferville. Un voyageur 
pourra obtenir 60 % de rabais pour 

l’aéroport de Baie-
Comeau et 50 % 
pour l’aéroport de 
Sept-Îles. Cette 
mesure est aussi 
val ide pour les 
aéroports  de la 
Basse-Côte-Nord 
(85 %), de Havre-
Saint-Pierre en 
Minganie et Port-
Menier sur l’île 
d’Anticosti (75 %),  
de  Va l -d ’Or  e t 
Rouyn-Noranda en 

Abitibi, Mont-Joli au Bas-Saint-
Laurent, Bonaventure et Gaspé 
en Gaspésie (50 %) ainsi que les 
Îles-de-la-Madeleine (60 %) pour 
ne nommer que quelques dessertes 
aériennes couvertes.

Si vous avez acheté un billet au 
prix courant avant le 3 février 
2025, il sera possible de vous faire 

rembourser selon les modalités du 
programme qui étaient en vigueur 
avant cette date. Tout billet acheté 
au prix régulier après le 31 mars 
2025 ne pourra pas faire l’objet 
d’une demande de remboursement 
dans le cadre de l’ancien volet 1 
puisque les billets subventionnés 
seront disponibles directement 
au moment de l’achat. Pour plus 
d’informations ou des précisions, 

communiquer par courriel à 
l’adresse suivante  : transport.
aerien@transport.gouv.qc.ca ou 
par téléphone au 1 800 717-8082, 
option 1 (sans frais au Québec). 
Les agences de voyages peuvent 
aussi vous aider à y voir plus clair.

PAAR

Une nouvelle version
De nouvelles modalités pour le Programme d’accès aérien aux régions (PAAR) sont entrées en vigueur, 
le 3 février 2025. Ce remodelage a été instauré par le gouvernement de la Coalition avenir Québec 
(CAQ) qui estime que ses changements inciteront les compagnies d’aviation à bonifier leur offre. Selon la 
nouvelle mouture, les clients d’un vol commercial pourront dorénavant voyager au Québec en profitant 
d’un rabais gouvernemental disparate à l’achat de 50 % à 85 % sur le prix des billets d’avion au lieu de 
l’ancienne version lancée en 2022 qui proposait un tarif fixe de 500 $ aller-retour exclusif pour les vols 
en partance ou à destination des aéroports de Québec, Montréal et Saint-Hubert. Le rabais s’applique 
dorénavant selon l’itinéraire pour les destinations admissibles au programme.

ÉRIC CYR

De
nouvelles

destinations
aériennes
s'ajoutent.
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Traçons la voie pour

mineraiferquebec.com

L’ESSOR 
DE LA FILIÈRE 
DE L’ACIER VERT 
Notre minerai de fer de haute pureté 
joue un rôle stratégique dans 
la transition énergétique mondiale.

UNE FILIALE DE
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Elle s’est particulièrement illustrée 
en décrochant deux médailles d’or 
lors des deux premières courses 
auxquelles elle a pris part. Elle a 
en effet commencé la saison en 
force en récoltant deux premières 
places dans sa catégorie (U15) lors 
de courses d’obstacles (cross en 
planche à neige) à la station de ski 
Val-Saint-Côme dans Lanaudière, 
les 24 et 25 janvier derniers, ce 
qui annonce un parcours qui 
risque d’impressionner. L’athlète 
locale qui se spécialise dans les 
épreuves en descente acrobatique 
(slopestyle) relève également de 
nouveaux défis en ajoutant à son 
expérience des épreuves de cross 
en planche à neige, un autre style 
qu’elle perfectionne depuis main-
tenant quatre ans.

Élizabeth Lavoie qui s’est classée 
deuxième dans sa catégorie à 
l’échelle provinciale au classe-
ment de Québec Snowboard la 
saison dernière vise à se tailler une 
place au sein de l’équipe provin-
ciale « relève » l’an prochain. La 
surfeuse des neiges qui doit faire 
bonne figure afin d’obtenir une 
moyenne lui permettant d’accéder 
à ce palier supérieur a déjà accu-
mulé des cordes à son arc avec 
ses excellents résultats qui seront 
comptabilisés parmi ses quatre 
meilleures descentes sur un total 
de sept courses de la saison. Elle 
a donc déjà atteint la moitié de 
son objectif après seulement deux 
épreuves.

La sportive a déjà pris part à deux 
camps d’entraînement depuis le 
début de la saison. En novembre, 
elle s’est entraînée à la station de 

sports hivernaux de mont Sima à 
Whitehorse au Yukon et, au début 
janvier, elle dévalait les pentes 
enneigées à Sun Peaks en Colom-
bie-Britannique. Elle participera 
également, en mai prochain, à un 
autre entraînement à la station de 
ski et de planche à neige Banff 
Sunshine Village en Alberta. « Ça 
prend de la discipline et des efforts 
soutenus afin d’atteindre ce niveau 
de sport d’élite, mais c’est possible 
d’y parvenir même quand on 
habite en région éloignée grâce à 
l’appui du milieu. Je remercie mes 
enseignants scolaires qui doivent 
faire preuve de flexibilité afin de 
s’adapter à mes absences lors de 
mes déplacements, mes entraîneurs 
et les commanditaires majeurs 
qui m’appuient : Minerai de fer 
Québec, la MRC de Caniapiscau 

et Provincial Airlines », confie 
celle qui est aussi gymnaste au 
sein de l’équipe des Snowbirds 
de Labrador City. Dans le cadre 
de cette autre discipline sportive, 
elle a pris part à la compétition 
« Dream Big 2025 » à Mount Pearl 
sur l’île de Terre-Neuve afin de se 
classer pour les Jeux provinciaux 
de gymnastique Terre-Neuve-et-
Labrador qui se tiendront à Corner 
Brook du 11 au 13 avril. Elle tentera 
alors de se qualifier pour les Jeux 
de l’Atlantique qui auront lieu à St. 
John’s, du 24 au 27 avril. 

Félicitations à l’ambassadrice 
fermontoise pour ses performances 
exceptionnelles. Nous lui souhai-
tons la meilleure des chances dans 
l’atteinte de ses futurs objectifs.

Le parcours sportif de la jeune planchiste fermon-
toise Élizabeth Lavoie, qui s’entraîne au club de ski 
alpin Smokey Mountain à Labrador City au Labrador, 
s’annonce très reluisant pour la saison 2024-2025. 
L’athlète locale, qui a déjà sillonné plusieurs destina-
tions de sports de glisse ces dernières années afin 
de participer à diverses épreuves de planche à neige 
notamment dans le cadre du circuit de la coupe du 
Québec, se fait de plus en plus remarquer.

SURF DES NEIGES

Une 
planchiste de 
Fermont au 
sommet

ÉRIC CYR
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Sur la photo, la jeune athlète de Fermont lors d’une des épreuves de 
surf des neiges dans lesquelles elle a excellé.
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Un atelier culinaire

Un atelier de cuisine pour les enfants de 8 ans et plus a été offert à la 
bibliothèque publique de Fermont en collaboration avec la technicienne 
en diététique et travailleuse communautaire au Centre multiservices 
de santé et de services sociaux de Fermont, Martine Brisson, le 31 
janvier dernier au grand bonheur d’une dizaine de jeunes participants 
qui ont pu préparer et déguster une recette de méli-mélo fruité.

É. C.
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La quinzième édition de la traditionnelle campagne de financement annuelle au profit de l’organisme caritatif Cancer Fermont, 
« La guignolée à Réginald », a permis d’amasser un montant de 35 000 $. L’œuvre de charité qui célébrera sa 20e année en 
octobre prochain a distribué plus de deux millions de dollars (M $) aux Fermontois et aux Fermontoises atteints d’un cancer et 
à leurs familles depuis sa fondation en 2005 dont plus de 180 000 $ durant l’année 2024 et 133 000 $ en 2023.

8

CANCER FERMONT

Guignolée à 
Réginald 2024 :  
la solidarité se 
poursuit

ÉRIC CYR

L’aventure de Cancer Fermont a commencé le 8 octobre 2005. À l’époque, les pré-
curseurs Denis Grenier et sa femme Marlène Rioux décident d’aider un ami atteint 
d’un cancer de la moelle osseuse en organisant une collecte de fonds. Cette initia-
tive annonce la naissance de l’organisation qui poursuit son essor à ce jour et qui 
s’oriente vers la somme de 2,1 M $ répartis aux personnes atteintes de cette maladie 
et à leurs proches à Fermont grâce à des dons et plusieurs activités de financement.

Les bienfaiteurs
L’équipe de Cancer Fermont, constituée de bénévoles, remercie chaleureusement 
la population et tous ceux qui ont donné, que ce soit les citoyens, les associations, 
les organismes et les entreprises. Le président fondateur, Denis Grenier, explique 
que la générosité de la communauté contribue dans une large mesure à alléger les 
angoisses et l’anxiété des personnes atteintes du cancer. Ce dernier souhaite souli-
gner l’apport de la collectivité et le travail bienveillant et désintéressé de tous ceux 
qui se sont investis dans cette mission grâce à une contribution financière ou en y 
consacrant du temps et de l’énergie. C’est l’agencement de tous ces facteurs qui 
ont grandement favorisé cette réussite. M. Grenier tient aussi à saluer le courage 
de ceux qui luttent avec détermination et énergie contre le cancer.

Concept innovateur
Cette action est unique en son genre au pays puisque les dons ne servent pas à 
financer la recherche ou de l’équipement, comme c’est généralement le cas, mais 
ils sont plutôt distribués aux malades ainsi qu’à leurs proches afin de les aider à 
surmonter cette épreuve difficile et de contribuer à dissiper le stress occasionné 
par le cancer et les imprévus qui en découlent. 

Consécration nationale
Le caractère singulier de Cancer Fermont a été remarqué par le gouverneur géné-
ral du Canada lors de son passage à Fermont en 2014 alors que l’instigateur de 
l’organisme, Denis Grenier, a reçu le Prix du gouverneur général pour l’entraide. 
Cancer Fermont a également obtenu une reconnaissance légitime en recevant une 
prestigieuse distinction, la médaille de l’Assemblée nationale, à l’hôtel du Parle-
ment à Québec en mai 2017 où la députée de Duplessis, Lorraine Richard, lui a 
rendu hommage. L’organisation a aussi été honorée sur la colline du Parlement à 
Ottawa par la députée de Manicouagan, Marilène Gill, en mai 2018, pour sa grande 

contribution communautaire et sociale dans sa collectivité grâce à sa mission. Le 
fondateur a reçu le prix Hommage bénévolat-Québec 2021 pour la Côte-Nord remis 
par le gouvernement du Québec et le prix Jefferson 2021 qui honore des héros 
locaux qui contribuent de façon importante à leur communauté par du bénévolat et 
des actes charitables, qui a été décerné par le Syndicat des Métallos/Steelworkers 
d’Amérique du Nord à Las Vegas au Nevada, des récompenses pour son service 
humanitaire. La vocation de l’organisation auprès des personnes atteintes du cancer 
dans la collectivité fermontoise est un exemple qui a récemment été imité ailleurs 
dans d’autres collectivités par la création de sosies.

Aide substantielle
Cancer Fermont, qui peut compter sur l’appui d’une troupe de bénévoles dévoués, 
apporte un soutien moral et financier aux gens atteints du cancer à Fermont et fait 
preuve de flexibilité en s’adaptant aux nombreux besoins des victimes de cette mala-
die, ce qui est fort utile aux bénéficiaires et à leur entourage. L’organisme dispose 
de plusieurs formules qui sont malléables et s’adaptent à la demande. Quelques 
exemples : achat de médicaments, frais liés aux transports, chambres d’hôtel, cartes 
d’essence, déneigement, nourriture, perruques, etc. « Dans un contexte inflationniste 
combiné à une guerre commerciale entre le Canada et les États-Unis qui engendrent 
un coût de la vie qui grimpe sans cesse, il est essentiel que les dons se poursuivent 
afin que nous puissions venir en aide à ceux qui en ont besoin, mais aussi à ceux 
qui en auront malheureusement besoin un jour ou l’autre », explique Denis Grenier. 

La collecte de fonds se poursuit tout au long de l’année. Il est possible de souscrire 
à la cause ou de demander l’aide de Cancer Fermont en contactant M. Grenier sur 
son téléphone portable cellulaire au 709 280-7557 ou son adjointe administrative 
Caroline Boudreau au 418 860-7299.

Légende photo
La section locale 5778 du Syndicat des Métallos a remis un important montant 
d’argent à Cancer Fermont dans le cadre de la 15e édition de la Guignolée à 
Réginald soit 20 000 $, le même montant que les deux années précédentes. 
Sur la photo des représentants syndicaux et de Cancer Fermont. De gauche 
à droite : le président de l’organisme caritatif, Denis Grenier, la présidente de 
l’unité syndicale 5778, Karine Sénéchal, le représentant à la prévention en santé 
et sécurité au travail pour les Métallos, Gabriel St-Onge, et l’adjointe adminis-
trative de l’œuvre de bienfaisance, Caroline Boudreau.
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Les Métallos s’insurgent
Le Syndicat des Métallos/Steelworkers a condamné fermement le plan du pré-
sident américain Donald Trump d’imposer des tarifs douaniers de 25 % sur toutes 
les importations d’acier et d’aluminium canadiens, le 10 février 2025. Selon les 
Métallos, ces mesures insensées menacent des milliers d’emplois au Canada et 
perturbent les chaînes d’approvisionnement en plus de compromettre des décen-
nies de coopération économique entre les deux pays. 

ÉRIC CYR

«  Les tar i fs  de Trump sont 
une attaque directe contre les 
travailleuses, les travailleurs et 
les communautés. Nous avons 
déjà vécu cette situation par 
le passé et nous savons que ce 
genre de mesures irréfléchies ne 
fonctionnent pas, nuisent aux 
emplois, déstabilisent les indus-
tries et créent de l’incertitude 
dans toute l’économie, des deux 
côtés de la frontière », confie le 
directeur national canadien des 
Métallos, Marty Warren, qui, en 
constatant l’absence de tout signe 
d’exemption pour le Canada, in-
cite le gouvernement canadien à 
agir énergiquement et rapidement 
en implantant sur le champ des 
contre-tarifs qui devraient être 
en vigueur immédiatement, tout 
en renforçant le soutien fédéral 
aux travailleurs et à l’industrie 
en s’engageant formellement à 
utiliser ces produits canadiens 
dans des projets d’infrastructures 
publiques. Ce dernier prévient 
qu’en l’absence de mesures de 
sauvegarde, le Canada pourrait 
voir affluer de l’acier et de l’alu-
minium à bas prix en provenance 

de pays exclus du marché amé-
ricain, ce qui nuirait encore plus 
aux industries nationales et aux 
emplois canadiens. « Si ces tarifs 
sont instaurés, le gouvernement 
du  Canada  doi t  ê t re  prê t  à 
riposter tout aussi fortement et 
à faire face aux conséquences 
de ce nouveau chapitre de la 
crise sur nos emplois. Pendant 
des années, nous avons  fait 
pression en faveur de politiques 
d’approvisionnement national 
sur le marché intérieur afin de 
garantir que l’argent des contri-
buables soutienne les emplois 
et les industries au pays. Il est 
désolant que cela ne se soit pas 
encore produit, mais le gouver-
nement fédéral ne peut plus se 
permettre d’ignorer la situation »,  
ajoute M. Warren.

Le président international du 
Syndicat des Métallos, Dave 
McCall, a également dénoncé 
la décision de Donald Trump en 
évoquant une situation similaire 
en 2018. « Le Canada n’est pas le 
problème et ces tarifs ne feront 
que nuire aux travailleurs des 
deux côtés de la frontière. Au lieu 
de guerres commerciales irres-
ponsables, nous avons besoin 
de politiques qui renforcent le 

secteur manufacturier et pro-
tègent les bons emplois dans les 
deux pays.

L’économie canado-américaine 
est profondément intégrée avec 
20 milliards de dollars (G$) 
d’acier échangés entre les deux 
pays chaque année. Le Canada 
importe 39 % de son acier des 
États-Unis alors qu’il y exporte 
94 % de sa production et les 
fabricants américains dépendent 
fortement de l’acier canadien 
pour leurs activités. En 2024, le 
Canada a exporté pour 15,9 G$ 
d’aluminium vers les États-Unis, 
ce qui en fait de loin le premier 
fournisseur des industries amé-
ricaines et a importé pour 4,1 G$  
soutenant ainsi des milliers 
d’emplois de part et d’autre de 
la frontière.

Le  Syndica t  des  Méta l los /
Steelworkers a l’intention de 
continuer à faire pression sur tous 
les niveaux de gouvernement 
pour qu’ils prennent des mesures 
décisives, défendent les travail-
leurs et travailleuses canadiens 
et veillent à ce que les tarifs ne 
compromettent pas l’avenir de 
nos industries de l’acier et de 
l’aluminium.

Une gracieuseté de 
Gilles « Letour »  

Létourneau,   
caricaturiste.
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Le Québec en mode riposte
Dans une rare déclaration ministérielle prononcée au Salon rouge de l’Assemblée nationale, le 4 février 2025, le premier ministre du 
Québec, François Legault, a tenu à faire le point sur la menace tarifaire imposée par le président américain Donald Trump qui plane sur 
l’économie du Québec en s’adressant aux élus. Le discours prononcé a laissé planer un doute auprès des autres formations politiques 
qui ne se sont pas mises au diapason de ces belles paroles. 
ÉRIC CYR

Le chef du Parti québécois (PQ), 
Paul St-Pierre Plamondon, a critiqué 
l’approche de la Coalition avenir 
Québec (CAQ), en dénonçant son 
manque de coopération et de colla-
boration avec les autres partis. « Dès 
le 9 janvier, nous avons offert au 
gouvernement du Québec de former 
une Équipe Québec qui inclurait les 
oppositions, les acteurs économiques 
et les experts de sorte à parler d’une 
seule voix et coordonner les préoccu-
pations comme les propositions. La 
CAQ a balayé du revers de la main 
cette proposition et a préféré mener 
les négociations seule, ce qui n’a pas 
empêché le Parti québécois de faire 
des propositions. Constatant que nous 
ne disposons d’aucune information 
de la part du gouvernement et que 

les actions de la CAQ demeurent 
très opaques, nous souhaitons éviter 
les erreurs de la pandémie de même 
que prévenir les décisions précipitées 
qui pourraient causer plus de tort que 
d’apaisement de la situation. »

Le PQ a énoncé des constats et se 
pose des questions fondamentales 
qu’il juge importantes dans les cir-
constances.

- La première vague de contre-tarifs 
annoncés par le gouvernement du 
Canada ne représente que le 1/10 
de la valeur de nos importations des 
États-Unis. Il ne s’agit donc pas d’une 
mesure aussi forte que ce qu’on a bien 
voulu nous présenter ; cette première 
phase n’entraînera pas nécessairement 
une onde de choc ni de grandes 
remises en question immédiates aux 

États-Unis. Les revenus générés par 
ces tarifs ne suffiront bien évidem-
ment pas à pallier les pertes générées 
par cette guerre commerciale.

- Nous ne savons toujours pas ce qu’il 
est advenu de la demande de François 
Legault voulant que les tarifs soient 
redistribués pour soutenir les entre-
prises dans chaque province plutôt que 
d’être versés dans le budget consolidé 
du gouvernement du Canada.

- La question est essentielle, car 
Québec vient de faire le pire déficit 
de son histoire à 11 milliards, notam-
ment parce que la CAQ a dépensé 
sans compter au cours des dernières 
années. Ce déficit est grave au point 
d’amener le gouvernement à faire des 
coupures dans toutes les directions 
depuis quelques mois : en santé, en 

éducation et dans les services sociaux. 
Le Québec n’a donc pas de marge 
de manœuvre et risque de voir ses 
revenus diminuer en cas de récession. 
Augmenter ce déficit pourrait causer 
une décote du Québec, ce qui nous 
entraînerait dans une spirale vers le 
bas et avec elle notre coût d’emprunt 
ne cessera d’augmenter.

- Bâtir des barrages et d’autres pro-
jets d’Hydro-Québec n’est pas une 
solution immédiate et directe à une 
éventuelle crise économique que la 
situation actuelle pourrait provoquer. 
L’affirmation de François Legault 
indiquant que « l’immense chantier 
d’Hydro-Québec va nous aider à 
créer des emplois qui vont remplacer 
ceux qui sont perdus » ne tient pas la 
route. Il faut compter un minimum de  
5 ans avant que se crée un seul emploi 

dans des projets d’infrastructure de 
cette nature. Stimuler les projets 
énergétiques n’est pas pour autant une 
mauvaise idée, mais ce n’est pas un 
plan de match si des difficultés éco-
nomiques surviennent à court terme.

- Même constat pour l’affirmation 
« On va aussi regarder la possibilité 
d’augmenter nos investissements dans 
les infrastructures ». D’ailleurs, il faut 
rappeler que le projet de loi d’accé-
lération des projets d’infrastructures 
durant la pandémie n’a pas donné les 
résultats escomptés.

- Une escalade des tarifs entraî-
nera en toute probabilité le retour de 
l’inflation, avec les conséquences 
qu’on connaît sur le consommateur 
québécois.



 	 TRAIT D’UNION DU NORD  •  18 février 2025	 15
PA

G
E

L’agence Santé Québec a pris 
une décision qui a des consé-
quences catastrophiques et un 
impact dévastateur sur la vie 
de nombreuses personnes han-
dicapées. Les gens vivant avec 
un handicap doivent dorénavant 
subir les effets non souhaités de 
la réduction forcée et radicale 
des heures de soutien à domicile. 
Ce service est pourtant essentiel 
pour permettre à ceux et celles 
qui doivent composer avec des 
limitations de demeurer actifs 
tout en continuant à vivre comme 
tout autre citoyen du Québec 
grâce à un appui adapté à leur 
situation. Cet outil, destiné à 

les aider à accomplir les tâches 
habituelles du quotidien malgré 
leur condition, a malheureuse-
ment été amputé sauvagement 
en ne tenant pas compte de leur 
réalité. 

Aberration
La situation est vivement dénon-
cée par la Coalition Services en 
péril. Selon le regroupement qui 
s’investit dans la défense des 
droits des personnes handicapées, 
Santé Québec dispose de tous les 
outils nécessaires pour rectifier 
cette situation qui affecte le quo-
tidien de nombreux usagers des 
services de santé aux prises avec 
un handicap. En effet, une réallo-
cation des ressources vers l’assis-
tance à domicile permettrait non 

seulement d’améliorer la qualité 
de vie des personnes les plus 
vulnérables de notre société, 
mais également de réaliser des 
économies substantielles à long 
terme puisque la réduction des 
heures de soutien à domicile 
aura aussi un impact économique 
non négligeable. En effet, ces 
mesures, loin de constituer des 
économies, vont en réalité plutôt 
augmenter le fardeau humain et 
financier du Québec. Ce choix 
politique pousse les personnes 
handicapées vers des solutions 
plus coûteuses comme l’hos-
pitalisation prolongée ou l’ins-
titutionnalisation. Des études 
ont démontré que les soins à 
domicile sont jusqu’à 70 %  
moins coûteux que l’héberge-

ment et les soins en institution. 
Cette option constitue donc un 
investissement durable et éco-
nomiquement judicieux.

L’inclusion des personnes handi-
capées dans la société québécoise 
n’est pas seulement une question 
de droits de la personne, c’est 
aussi un atout économique et 
social. En leur permettant de 
vivre dignement, nous libérons 
un potentiel immense de contri-
butions à notre société, que ce 
soit par leur créativité ou leur 
travail. Le directeur général de la 
COPHAN, Paul Lupien, confie : 
« Je suis inquiet. Il ne faudrait 
pas que le manque de services 
de soutien à domicile place les 
personnes handicapées devant le 

choix d’être soit institutionna-
lisées, soit de devoir demander 
l’aide médicale à mourir. Nous 
ne pourrons jamais prétendre être 
une société juste et compatissante 
si nous poussons nos concitoyens 
à choisir entre le fait de vivre en 
institution et la mort plutôt que 
de leur offrir les soins à domicile 
nécessaires pour y vivre dans la 
dignité. Leur contribution à notre 
société, leur dignité et leur vie en 
dépendent. C’est non seulement 
notre devoir moral, mais aussi un 
investissement judicieux dans 
l’avenir. »

SOUTIEN À DOMICILE

Santé Québec : des services en péril 
Un regroupement de 17 organisations nationales et régionales en défense des droits de personnes handicapées et leurs alliés, 
incluant la Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec (COPHAN), se sont exprimés, le 16 décembre 
dernier, dans une lettre ouverte intitulée « Quand les plus vulnérables paient le prix des choix politiques » au sujet de la réduc-
tion draconienne des heures de soins à domicile. Depuis, deux propositions de rencontres avec le premier ministre du Québec, 
François Legault, ont été déclinées par son bureau.

ÉRIC CYR
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Une rencontre prolifique

Une discussion concernant les enjeux liés aux futurs 
développements miniers sur les trois communautés 
de la région, Fermont, Labrador City et Wabush, 
s’est tenue entre des représentants du Syndicat des 
Métallos/Steelworkers, issus des sections locales 5778, 
7401, 7401 FP de Fermont au Québec et de la section 
locale 5795 de Labrador City au Labrador au local des 
Métallos de Fermont, le 9 janvier 2025. 
ÉRIC CYR

L’objectif du rapprochement syndical interprovincial était de discuter 
des défis et des impacts relatifs à tout nouveau projet de développement 
minier sur les collectivités de la région des deux côtés de la frontière 
Québec-Labrador ainsi que de ses effets collatéraux éventuels sur les 
habitants des territoires nordiques incluant l’environnement et le milieu 
social. Ces délégués syndicaux qui ont participé à l’exercice démocra-
tique se sont fait le porte-voix de 3200 membres affiliés à différentes 
sections syndicales de la région, appartenant aux sections locales 5778, 
7401 et 7401 FP, composées de 1600 adhérents, pour la plupart des 
citoyens de Fermont au Québec, ainsi que leurs collègues de l’unité 
locale syndicale 5795 du Labrador qui compte également un total de 
1600 inscriptions et qui est constituée exclusivement de résidents de 
Labrador City et de Wabush.

Considérations citoyennes
Selon les Métallos, qui peuvent constater directement sur le terrain les 
effets de toute nouvelle expansion minière, les habitants de la région sont 
ceux qui seront impactés par ce type de projets qui touchent le développe-
ment des communautés, leur environnement physique et social ainsi que 
leur mode de vie et sa qualité. Le Syndicat juge que cette collaboration 
entre ces trois branches syndicales locales régionales est importante et 
nécessaire afin de s’assurer d’émettre des recommandations pertinentes 
aux décideurs politiques et de l’industrie destinées à minimiser les réper-
cussions négatives de toute éventuelle expansion minière sur le milieu. 
D’autres réunions du genre incluant des conversations et des échanges 
constructifs à ce sujet sont prévues à une date ultérieure afin de préciser 
le contenu des suggestions concertées et réfléchies destinées aux prin-
cipaux intéressés du domaine pour stimuler une prise de décisions qui 
prend en considération les aspirations des gens directement concernés 
qui vivent dans ces lieux.

Sur la photo, des participants à la première rencontre interprovin-
ciale du Syndicat des Métallos concernant les enjeux d’éventuelles 
expansions minières dans la région. 
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TRANSPORT AÉRIEN RÉGIONAL 

Des tarifs plus élevés 
un peu partout au 
Québec
Selon le Parti québécois (PQ), la nouvelle mouture du 
Programme d’accès aérien aux régions (PAAR) instau-
rée par le gouvernement Legault ne répond pas aux 
aspirations et aux exigences des régions du Québec 
dans le domaine du transport aérien. 

Le porte-parole du Parti québécois 
en matière de transport, le député 
des Îles-de-la-Madeleine Joël 
Arseneau, déplore le contenu de la 
nouvelle version du PAAR récem-
ment implantée par la Coalition 
avenir Québec (CAQ). « Que l’on 
vive aux Îles-de-la-Madeleine, 
à Gaspé, à Baie-Comeau, en 

Abitibi-Témiscamingue ou même 
au Saguenay–Lac-Saint-Jean, les 
Québécoises et Québécois paie-
ront dorénavant en moyenne plus 
cher pour se déplacer en avion 
depuis la récente mise en œuvre 
du nouveau Programme d’accès 
aérien aux régions de la CAQ », 
a affirmé, le 6 février 2025, Joël 
Arseneau. « On réclamait depuis 
deux ans des améliorations du 
PAAR, mais les régions ressortent 

ÉRIC CYR
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dans l’ensemble perdantes », 
calcule-t-il. « Si l’objectif de 
la  CAQ est  d’augmenter  le 
fardeau financier des citoyens qui 
dépendant d’un transport aérien 
régional efficace et abordable, 
c’est réussi », ironise le député 
madelinot qui dénonce la perte 
des acquis pour le soutien ciblé 
aux habitants des régions depuis 
1989 et fait ressortir l’effet 
inflationniste de la révision du 
PAAR. M. Arseneau explique 
qu’un seul regard sur les grilles 
de tarification des transporteurs 
aériens suffit à comprendre que le 
déplafonnement des tarifs à 500 $  
entraîne une hausse généralisée 
des prix des billets d’avion pour 
les destinations régionales.

Dès l’annonce des nouvelles 
modalités du programme, en 
décembre, le député Arseneau a 

critiqué les nouvelles règles qui 
menaçaient de faire augmenter 
les coûts des billets d’avion pour 
les gens des régions du Québec. 
« Alors que le principe derrière 
le programme visait à réduire le 
coût des déplacements pour sti-
muler l’achalandage, c’est tout le 
contraire qui risque d’arriver avec 
le déplafonnement des tarifs », 
déplore l’élu. De plus, le député 
du Parti québécois se questionne 
à savoir combien de places seront 
offertes pour chaque catégorie 
de tarifs et pourquoi la CAQ 
insiste pour subventionner les 
billets d’avion des touristes des 
milieux urbains et des visiteurs 
d’Europe, d’Asie ou des États-
Unis aux dépens des citoyens 
des régions ? Il rappelle que le 
soutien aux habitants des régions 
en matière de transport aérien 
remonte à l’adoption d’un décret 

en 1989. « La mesure s’appliquait 
d’abord aux résidents insulaires 
des Îles-de-la-Madeleine puis 
s’est étendue aux autres régions 
du Québec. 

L’élu péquiste explique que la 
CAQ bafoue non seulement le 
décret sur l’insularité en haus-
sant spécifiquement les tarifs 
aériens pour les Madelinots, 
mais assimile les besoins en 
transport aérien des citoyens 
des régions à ceux des villes 
et aux visiteurs étrangers. « Ce 
qu’il faut retenir, c’est que la 
CAQ trouve qu’on ne paie pas 
assez cher nos billets d’avion ». 
Joël Arseneau réitère qu’il faut 
travailler non seulement sur la 
demande, mais aussi sur l’amé-
lioration de l’offre de transport 
aérien. « Je demande à la ministre 
des Transports et de la Mobilité 

durable, Geneviève Guilbault, 
de refaire ses devoirs, en cessant 
de se concentrer uniquement 
sur la demande, pour consolider 
l’offre en matière de transport 
aérien régional et la diversifier. 

Nous, gens des régions, avons 
besoin d’un service abordable 
et fiable qui répond réellement 
aux attentes et aux besoins des 
citoyens », conclut-il.
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ARCELORMITTAL

Les négociations se poursuivent
Les sections locales 5778, 7401, 7401 FP, 6869 et 8664 du Syndicat des Métallos, 
qui représentent les employés de la minière ArcelorMittal à Fermont, Fire Lake et 
Port-Cartier, continuent de négocier avec la partie patronale en vue de parvenir à 
conclure une nouvelle convention collective afin de remplacer celle qui est actuelle-
ment en vigueur et qui vient à échéance le 28 février 2025.

Le Syndicat a indiqué, à la fin 
novembre 2024, qu’à la suite des 
huit présentations du cahier de 
négociations, plus de 550 syndiqués 
ont assisté aux assemblées spéciales 
organisées par les Métallos. Les 
cinq sections locales ont rencontré 
l’employeur, du 2 au 6 décembre, 
pour le dépôt des cahiers de 
demandes centrales normatives et 
les cahiers en sous-table de chaque 

section locale. La première semaine 
de négociations a eu lieu à Lévis. 

Les négociations qui ont été en 
pause, du 20 décembre 2024 au 
6 janvier 2025 pour la période du 
temps des fêtes, ont repris subsé-
quemment. Selon des informations 
sur la page Facebook de l’unité 
syndicale 5778, les représentants 
syndicaux ont négocié depuis le 
début janvier en sous-tables dans 
leurs villes respectives et les négo-
ciations se sont déroulées normale-

ment. Comme prévu, les pourparlers 
se sont par la suite déplacés à la 
table centrale à Lévis dans le cadre 
d’un blitz intensif d’une dizaine de 
jours afin de travailler sur l’aspect 
normatif, le 27 janvier dernier. La 
fin de l’exercice était prévue pour 
le 5 février avec un retour en sous-
tables la semaine suivante.
Le syndicat se dit heureux de la 
grande participation de ses membres 
et motivé par l’appui et la solidarité 
dont ceux-ci font preuve.

ÉRIC CYR
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HOCKEY SUR GLACE

Un tournoi riche en Un tournoi riche en 
émotionsémotions

Le club Le Blizzard a participé à l’événement en y déléguant des ambassadeurs de 
catégories M11-B et M15-B. Des formations de toute la région allant de la Haute-
Côte-Nord en passant par Schefferville ont patiné sur les glaces des arénas Conrad-
Parent et Guy Carbonneau à Sept-Îles ainsi que sur celles du Complexe récréatif et 
culturel de Port-Cartier. Cette édition a même marqué le retour de deux équipes du 
Labrador, les Labrador West Lakers de catégories M11-A et M13-A. 

Go Blizzard Go !
Les vaillants athlètes fermontois de la catégorie M11-B ont travaillé fort, mais ont 
dû s’incliner contre leurs adversaires, les Basques de Sept-Îles, les Gaulois de Port-
Cartier puis les Nomads de Kawawachikamach. Notons que les hockeyeurs Zack 
Tremblay, Karl Michaud et Lucas Cyr ont été nommés joueurs étoiles lors des matchs 
disputés. Du côté des M15-B, Le Blizzard a multiplié les efforts et a remporté ses 
trois premières parties. Il a affronté les clubs Mikun de Uashat mak Mani-utenam, 
Basques 1 et Basques 2. Maxime Duguay, Zack St-Germain et Jérôme Foster ont 
été désignés joueurs étoiles. Les performances de l’équipe l’ont menée en finale 
contre les Nomads. Cette fois-ci, c’est Zack Poirier qui a été nommé joueur étoile 
du match, lequel s’est terminé par une victoire de l’équipe innue. Nos glorieux sont 
donc repartis avec la deuxième position et une médaille d’argent accrochée au cou. 
Quels beaux affrontements !

Un tournoi de hockey inclut de l’adrénaline et des performances physiques, mais c’est 
aussi l’occasion de vivre beaucoup d’émotions. La multiplication des rencontres a 
permis à chacun d’apprendre et de cheminer sur le plan personnel et sportif. Le bon 
dosage entre la modestie et la fierté, la concentration, la lecture du jeu, le partage, le 
plaisir, la reconnaissance de soi et de l’apport de l’autre, le respect et le travail d’équipe 
sont quelques-unes des habiletés et des valeurs que le hockey permet de développer. 
C’est avec enthousiasme et plaisir que nous suivons leur évolution. 

À ne pas manquer, les matchs ponctuels entre le Blizzard et différentes équipes de 
Labrador City et de Wabush. Les championnats régionaux se dérouleront à Sept-Îles, 
du 21 au 23 mars 2025. De plus, des hockeyeurs fermontois participeront à la seconde 
édition du tournoi Défi printanier simple lettre M11, qui aura lieu à Beauport du 2 au 
4 mai prochains. L’épreuve sportive regroupera huit équipes issues des quatre coins 
du Québec. Voilà une occasion qui promet d’être excitante pour les jeunes adeptes 
de hockey et leurs familles. Félicitations aux fiers hockeyeurs fermontois !

Journal TDN

La 47e édition du tournoi de hockey mineur Fer-O de Sept-Îles 
se tenait du 29 janvier au 2 février dernier. Jeunes hockeyeurs, 
parents et amis ainsi que des partisans de l’équipe du Blizzard de 
Fermont étaient au rendez-vous afin d’assister à la rencontre spor-
tive d’envergure qui rassemblait un total de près de 50 équipes 
regroupant des athlètes de 11 à 20 ans en provenance de partout 
sur la Côte-Nord incluant plusieurs délégations de communautés 
innues et une représentation du Labrador.
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